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AGENCEFINANCIEREDEBASS:rn

"SEmE-NORMANDIE"

DELIBEFATIONN°82:"4 DU26 FEVRIER1982

DITCONSEILD'ADMINISTRATION

AIDENJ LOGEMENT ATI'RIBUEESOUSFORME

DEFRETSAUPERSONNELDEL'AGENCE

Modificatif à la délibération n070-10 du 27 mai 1970 m:xiifiée
par les délibérations subséquentes.

Le Conseil d'Administration de l'Agence de Bassin "Seine-
Norm:mdie" délibérant valablement,

- Vu les articles 9 et 10 du décret n066-700 du 14 septembre 1966 relatif
aux Agences de Bassin, notamment en ce qui concerne les mesures se rap-
portant à l'organisation générale de l'Agence,

DECIDE:

ARTICLEl

Le 1er alinéa de l'article 3 de la délibération n070-10 du
27 rrai 1970 est m:xiifié et remplacé par le texte suivant :

"Le m:mtant des prêts accordés est fonction des demandes.
Il ne peut dépasser la sommede 2S OOOF.Il peut cependant être porté
à 34 OOOF·pour les agents chargés de famille et dans cet't3.ins cas sociaux'

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

~
Claude LEFROU

Le Président du
Conseil d'Administ'ô.tion

Lucien VOCF.EL
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